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Programme de Formation
Montage, vérification et utilisation des échafaudages de
pied - structures d’étaiement, selon la recommandation

R408.

Organisation
Durée : 14 heures

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Public visé
Toutes  personnes  procédant  au  montage,  démontage  et  utilisation  des  échafaudages  de  pied,  des
structures d'étaiement devant maîtriser la prévention des accidents et les règles techniques spécifiques.
 
Le travail en hauteur à titre professionnel pouvant être considéré comme un poste à risque, une aptitude
médicale et psychotechnique attestée par le service de santé au travail est recommandée. Nous rappelons
qu'il est de la responsabilité de l'employeur   de consulter le médecin du travail pour décider du suivi et des
mesures adaptées tant pour la participation à la formation que pour l'activité en entreprise compte tenu des
risques auxquels le salarié sera exposé (Conduite d'engins, travail en hauteur, etc).

Prérequis
Aucun.
Remarques :

➤ La formation et les évaluations se déroulent en langue française.
➤ Attention,  les  stagiaires  doivent  venir  avec  leurs  EPI  :  Chaussures  de  sécurité,  Casque  avec

jugulaire, Gants, Gilet haute visibilité, harnais de sécurité, etc.
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Objectifs pédagogiques
➤ A la  fin  de  la  formation,  le  stagiaire  doit  être  capable  de  monter,  utiliser  et  de  démonter

des échafaudages de pied ou une structure d'étaiement en toute sécurité.
➤ La formation, ses objectifs et son contenu correspondent aux exigences du code du travail. Elle

s'appuie sur les principes recommandés par la R408, mais il ne s'agit pas d'une formation R408
conventionnée par l'Assurance Maladie.

Références  réglementaires :
● Echafaudages : Articles R4323-69 à R4323-80 du code du travail.
● Travail en hauteur : Articles R4323-58 à R4323-90 et R4141-15 du code du travail.
● Formation à la sécurité : Articles L4141-2 et 4, R4141-3 et R4141-13 du code du travail.
● Recommandation CNAMTS R408.

Description
➤ Définir le besoin et les contraintes du site.
➤ Identifier les caractéristiques réglementaires et notice d'utilisation.
➤ Lire les plans (montage, démontage, transformation).
➤ Prévenir les risques liés aux opérations.
➤ Prévenir les risques de chutes de personnes ou d'objets.
➤ Mesurer la sécurité lié aux changements météorologiques.
➤ Estimer les conditions en matière d'efforts de structure admissibles.
➤ Sécuriser lors du montage, démontage ou transformation.
➤ Appliquer les consignes de sécurité.
➤ Monter, démonter et utiliser un échafaudage de pied ou une structure d'étaiement.
➤ Appliquer les principes de sécurité sur le poste de travail.
➤ Analyser les risques sur la zone de travail, par rapport à des situations exposées in situ par le

formateur.
Séquençage standard :
Jour 1: formation théorique / Jour 2 : formation pratique et évaluation des apprenants
Chaque demi-journée est également ponctuée par 1 pause d'environ 15mn.
 

 

EPI
Chaussures de sécurité, Casque avec jugulaire, Gants, Gilet haute visibilité, etc.
A fournir par l'employeur ou le commanditaire de la formation; à défaut vous pourriez vous voir refuser 
l'accès à la session de formation ou supporter des frais supplémentaires forfaitaires de 100€ HT.
(EPI) -  Équipements de Protection Individuelle. Que vous soyez salarié d'entreprise ou particulier, la 
formation "Montage, Vérification et Utilisation des Echafaudages de pied - structure d'étaiement (selon 
Recommandation R408), exige le port d’EPI spécifiques, renseignez vous. 
 

Modalités pédagogiques
Mode : Plénière, Groupe, Binôme.
Séquence : Synchrone (Présentiel)
Méthode : Magistrale, Démonstrative.
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Moyens et supports pédagogiques 
La partie théorique est dispensée dans une salle réservée à cet effet équipée de moyens de projection 
adéquats.
Documents supports de formation projetés et/ou papier.
Mise à disposition en ligne ou papier de documents supports à la suite de la formation (Livret 
pédagogique).
Plateforme technique : Aire d'exercices. Echafaudage de pied conçu pour le montage/démontage en 
sécurité–MDS ou un échafaudage de pied non-MDS ou une structure d'étaiement ; notice de montage de 
l'échafaudage de pied ou de la structure d'étaiement.
Cas particulier : Pour les formations sur site client, le site et les installations devront répondre en tous 
points aux exigences de la recommandation R408 et être conformes à la réglementation, sans quoi la 
formation ne pourra pas avoir lieu.

Formateurs
Nous évaluons et auditons régulièrement nos équipes et nos partenaires et tenons compte des retours 
d'expérience de nos clients et stagiaires notamment.

Modalités d’évaluation et de suivi
➤ Evaluation formative prenant tenant compte la participation active, la pratique (mise en situation)

et des réponses à un questionnaire. Un avis employeur relatif aux capacités évaluées. sera émis à
l'issue de la formation (avis favorable/avis favorable avec réserves éventuelles).

➤ Evaluation Théorie  : questionnaire avec un minimum de 3 réponses justes sur 5 pour acquérir
cette compétence; sinon non acquis.

➤ Evaluation pratique :   Evaluation individuelle portant sur le montage, (4 critères évalués),  la
réception, la maintenance (3 critères évalués) et l'utilisation de l'échafaudage de pied (5 critères
évalués) - Acquis si 11 critères validés sur 12; sinon non acquis.

➤ La présence et l'assiduité des candidats sont matérialisés par la signature des feuilles de présence.

Informations sur l'admission
Tout candidat doit fournir une pièce d'identité en cours de validité lors de l'inscription  ou à défaut au
démarrage de la formation pour confirmer son identité. En cas de refus ou d'absence de justificatif, PEPCI
formation  se  réserve  le  droit  de  refuser  l'accès  à  la  formation.
Le délai d'accès à cette formation dépend du planning et des places disponibles.
En cas de subrogation de paiement, un accord du financeur doit nous être parvenu avant le début de la
formation. 

Informations sur l'accessibilité
Nos locaux de PARIS (75011) sont accessibles aux personnes à mobilité réduite.  Pour tout autre lieu merci
de vous renseigner auprès de notre équipe pédagogique.
Pour toute adaptation à une éventuelle situation de handicap, notre référent handicap pourra définir avec
vous la possibilité et les conditions de votre inscription ou vous diriger vers une structure plus adaptée.
(Renseignements : handicap@pepci.fr)
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